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REQUÉRANTN° W DU RECOURS REQUIS OBJET OBSERVATION

- Donatien Agossou
DENON

- Alexandre ZANNOU et

autres

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

0980/161 /REC-24

du 08/05/2024
Procureur spécial près la

CRIET
1.

Recours détentionpour

arbitraire, violation de droits

humains et de la CADHP.

1509/213/REC-23

du 10/08/2023

Constantin

MEINZOUN
Commission de l’instruction

de la CRIET
2.

Ampliation d’une lettre adressée

au Directeur général de la Police

républicaine.

2301/334/REC-23

du 20/12/2023
Hugues C. DOVONOU3. Qui de droit

Recours pour détention
arbitraire et violation de droits

fondamentaux.

Juge du cabinet
d’instruction du TPI de

Cotonou

0045/014/REC-24

du 09/01/2024

Adjeh Marcel AGBO et

autres
4.

Recours détentionpour
arbitraire et violation du droitJuge du 6'’”“' cabinet

d’instruction du TPI de

Cotonou

1006/166/REC-24

du 14/05/2024
5. Innocent NONVIDE d’être jugé dans un délai

raisonnable.

Demande d’intervention de la

Cour dans une procédure

judiciaire.

1062/181/REC-24

du 23/05/2024
Procureur général près la
Cour d’Appel de Cotonou

6. Claude GBASSI

Recours pour violation des

articles 26 et 30 de la

Constitution.

2074/296/REC-23

duJiUJd/2023

Maurice Dossou

BANKOLE
Ministère en charge de
l’Économie et des Finances

7.
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Recours pour violation des
articles 26 et 30 de la

Constitution.

2169/310/REC23

du27/ll/2023

Maurice Dossou

BANKOLE
Ministère en charge de
l’Économie et des Finances

8.

Recours pour violation des

articles 7.1.c°) de la Charte
Africaine des Droits de l’Homme

et des Peuples, 126 de la
Constitution et 857 du CPCSAC

Christophe H.
HOUESSINON Tribunal

instance de 1 classe de
Cotonou

de première0421/078/REC-24

du 27/02/2024
9.

(Me Gervais C.

HOUEDETE)

Recours en inconstitutionnalité

de la participation du Parti

politique Union progressiste le

Renouveau (UPR) au processus

de désignation des chefs de

village ou de quartier de ville

Parti politique Union
progressiste le Renouveau

(UPR)2284/420/REC-24

du 22/11/2024
10. Roland DJOSSOU

[Me Filbert BEHANZIN

SCPA DTAF)

Recours en inconstitutionnalité

de la désignation des chefs de

village ou de quartier du parti

UPR, par la Commission

Électorale Nationale Autonome

(CENA).

Nourénou ATCHADE

(Me Renaud Vigniîé

AGBODJO)

2398/443/REC-24

du 05/12/2024

Commission Électorale
Nationale Autonome

11.

Recours contre l’article 23,

alinéa 3, du règlement intérieur
de l’Ordre des Géomètres-

Experts du Bénin pour violation
de la Constitution.

Conseil de l’Ordre des

Géomètres-Experts
Bénin

du
Aum Rockas

AMOUSSOUVl
074/205/REC-23

du 24/07/2023
12.

{Me Cyrille Y. DJIKUI]

Recours pour détention
arbitraire et violation de la

Charte Africaine des Droits de

l’Homme et des Peuples.

Commission de l’instruction

de la CRIET
0759/126/REC-24

^^feâ^iQ4/2024

Baboukari I.D. BELLO
13.
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Recours détentionpour

arbitraire, vice de procédure et
violation des droits humains.

Commission de l’instruction

de la CKIET
1066/183/REC-24

du 23/05/2024

Baboukari I.D. BELLO
14.

Recours en inconstitutionnalité

de la nomination du magistrat

conseiller à la Cour suprême,

Alexis Agboton METAHOU, dans

les fonctions de premier

président de la cour d’Appel de
Cotonou

0419/112/REC-25

du 24/02/2025

Bienvenu Gbétondji
DJOSSOU

15.
Président de la République

Damien Zinsou

AGBANGBATIN

(Me Blie DOVONOU

Me Pierre MBHOUE)

Société CFAO Mobility

(Ex CFAO Motors

Bénin)

(SCPA H.K et Associés)

0443/113/REC-25

du 26/02/2025
16. Exception d’inconstitutionnalité

le 0 3 HARS 2025onou,
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